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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 10 par les mots :

« et en s’assurant d’éviter des situations de surtransposition en interdisant des produits 
phytopharmaceutiques alors que leur usage est autorisé par la réglementation de l’Union 
européenne ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à éviter des situations de surtransposition réglementaire et donc des 
distorsions de concurrence inacceptables avec les autres États membres de l’Union européenne en 
permettant au ministre de l’Agriculture de décider de l’autorisation des molécules essentielles à la 
production agricole.


